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Notez sur un agenda
quelques jours avant
la consultation 
les horaires de prises
de traitement et les horaires 
de réapparition des
symptômes

Transmettre
les informations

Votre médecin
va réévaluer votre 
traitement pour
limiter les fluctuations 
motrices

à votre neurologue

QUE FAIRE ?

FLUCTUATIONS MOTRICES sous traitement 
Parlez-en à votre médecin

Conséquences de
l’évolution de la maladie
sur le cerveau

Survenue possible d’effets
indésirables dûs aux

 traitements

Malgré l’efficacité du traitement prescrit par votre médecin, avec le temps, le nombre
de neurones dopaminergiques centraux diminuent (cellules du cerveau qui produisent

la dopamine) ce qui perturbe l’effet des traitements dont le rôle est d’agir
sur les neurones dopaminergiques.

POURQUOI ?

Vous prenez régulièrement votre traitement aux posologies et aux horaires 
indiqués par votre médecin, cependant les symptômes de la malade
de Parkinson reviennent entre 2 prises de traitement alors que ce n’était
pas le cas auparavant.

Prise du
traitement

Prise du
traitement

Réapparition possible
des symptômes
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Cela s’appelle 
les fluctuations motrices,

elles sont souvent associées à
des fluctuations non motrices.

Mouvements
involontaires

Modification de l’humeur
ou des comportements 

AnxiétéTremblements,
raideurs, douleurs

dans la maladie de Parkinson

Des solutions existent

Important de les signaler
à votre médecin rapidement


